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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 2, insérer l'article suivant:

Après l’article L. 632-1 du code de l’éducation, il est inséré un article L. 632-1-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 632-1-1. – Les étudiants à partir du deuxième cycle ont l’obligation de suivre une 
formation théorique sur la gestion du cabinet et les compétences nécessaires en comptabilité et 
fiscalité. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Afin de pouvoir se projeter dans un exercice libéral ambulatoire, il est nécessaire pour les internes 
d’être formé à cela. Or, cet élément est actuellement manquant ou insuffisant dans la formation des 
internes de Médecine Générale dans nombre de facultés. Ces lacunes sont de réels freins à 
l’installation avec une peur de l’exercice libéral qui limite les velléités d’installation. Il faut pour 
cela développer une formation théorique plus solide sur la gestion du cabinet et les compétences 
nécessaires en comptabilité et fiscalité pour se projeter sereinement dans cet exercice. Tel est l’objet 
de cet amendement.


